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Erwägungen

E. 4
ème section dans la cause Monsieur A______ contre ADMINISTRATION FISCALE
CANTONALE et ADMINISTRATION FÉDÉRALE DES CONTRIBUTIONS _________
Recours contre le jugement du Tribunal administratif de première instance du 5 mars 2018 (
JTAPI/215/2018 ) EN FAIT 1) Par jugement du 5 mars 2018, le Tribunal administratif de
première instance (ci-après : TAPI) a rejeté le recours formé par Monsieur A______ contre
la décision sur réclamation de l’administration fiscale cantonale, mis un émolument de CHF
1'000.- à la charge de celui-ci, partiellement couvert par l’avance de frais de CHF 700.-, et
dit qu’il n’était pas alloué d’indemnité de procédure.![endif]>![if> Le jugement a été reçu le
9 mars 2018 par la mandataire de M. A______, selon le relevé « suivi des envois » de La
Poste. 2) Par courrier recommandé du 9 mars 2018, le TAPI a adressé le jugement rectifié à
la suite d’une erreur matérielle. Le courrier d’accompagnement indiquait qu’à la suite d’une
erreur matérielle, le point 14 de la p. 6 du jugement était modifié en ce sens qu’il fallait lire
« par acte du 13 juin 2017 » et non « par acte du 13 juillet 2016 », d’une part, et que, d’autre
part, l’émolument de CHF 1'000.- mis à la charge de M. A______ était entièrement couvert
par l’avance de frais.![endif]>![if> Selon le relevé « suivi des envois » de La Poste, ce pli
recommandé a été retiré le 12 mars 2018 par la mandataire de M. A______. 3) Par acte
expédié le 11 avril 2018 à la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : la
chambre administrative), M. A______ a recouru contre le jugement du 5 mars 2018,
exposant l’avoir reçu le 12 mars 2018.![endif]>![if> 4) Invité par la chambre de céans à se
déterminer sur le fait que la date du 12 mars 2018 était celle de la communication du
jugement rectifié, alors que celle du 9 mars 2018 apparaissait comme étant celle de la
notification du jugement attaqué, le recourant a indiqué qu’il avait, par le truchement de
l’avocate précédemment mandatée, pris connaissance des deux décisions le 12 mars 2018. Il
avait donc pris cette date comme point de départ du délai de recours.![endif]>![if> 5) Sur
ce, la cause a été gardée à juger, sans échange d’écritures.![endif]>![if> EN DROIT 1) Le
recours a été interjeté devant la juridiction compétente (art. 132 de la loi sur l'organisation
judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05).![endif]>![if> 2) Se pose la question de
savoir si le délai légal de recours de trente jours a été respecté (art. 62 al. 1 let. a de la loi sur
la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).![endif]>![if> a.
Lorsqu'une partie se fait représenter par un avocat, l'adresse professionnelle de ce dernier
constitue le domicile de notification (art. 46 al. 2 LPA ; ATF 143 III 28 consid. 2.2.1 et les
références citées). Le délai de recours court dès le lendemain de la notification (art. 62 al. 3
LPA). b. En l’espèce, il n’est pas contesté que tant le jugement que le jugement rectifié ont
valablement été notifiés à l’étude de la précédente mandataire du recourant. Le recourant
expose cependant qu’il a pris connaissance des deux jugements en même temps, le 12 mars
2018. Or, la notification valable à sa mandataire lui est opposable (art. 46 al. 2 LPA).
Partant, le délai de recours contre le jugement notifié le 9 mars 2018 a commencé à courir,



conformément à l’art. 62 al. 3 LPA, le lendemain, et est donc arrivé à échéance le 9 avril
2018. Interjeté le 11 avril 2018, le recours est ainsi tardif. 3) Reste à examiner si l’envoi du
jugement rectifié a fait courir à nouveau le délai de recours.![endif]>![if> a. À teneur de
l'art. 85 LPA, intitulé « rectification », la juridiction qui a statué peut rectifier, en tout
temps, les fautes de rédaction et les erreurs de calcul. Le juge peut procéder à une telle
rectification d'office ou sur demande de l'une des parties, étant admis que la notion de
rectification doit être interprétée restrictivement ( ATA/662/2003 du 26 août 2003 et les
références citées). Une erreur de rédaction peut ainsi être corrigée par l'autorité pour autant
que la substance de la décision n’en soit pas modifiée. Dans un tel cas, la décision rectifiée
n'a pas à être notifiée une nouvelle fois et aucun délai de recours ne commence à courir à
son encontre. Il en est de même en cas d’erreur de calcul (arrêt du Tribunal fédéral
9C_677/2014 du 4 février 2015 consid. 6.1 ; ATA/150/2010 du 9 mars 2010 ;
ATA/662/2003 précité). La rectification n’entraîne aucune suspension ou prolongation des
délais de recours. Ne modifiant pas la substance de la décision, elle n’a aucun effet sur les
droits des parties, et ce même s’il est procédé à tort à une nouvelle notification de la
décision ainsi rectifiée, le principe de la bonne foi n’étant alors pas opposable par le
justiciable ( ATA/150/2010 du 9 mars 2010 consid. 2 ; Stéphane GRODECKI/Romain
JORDAN, Code annoté de procédure administrative genevoise ; Berne 2017, n. 1000, p.
263). Une décision rendue en violation de l’art. 85 LPA est frappée de nullité (
ATA/753/2010 du 2 novembre 2010 consid. 6). b. En l’espèce, le TAPI a d’office procédé à
la modification du jugement du 5 mars 2018, aucune des parties ne l’ayant sollicitée. La
rectification de la date de l’acte de recours formé devant lui ne touche nullement la
substance du jugement du 5 mars 2018. Le TAPI pouvait donc procéder à cette rectification,
qui paraît pertinente au regard de l’analyse de la recevabilité du recours formé devant lui.
La seconde modification apportée par le TAPI se rapporte au dispositif du jugement et
concerne le montant de l’avance de frais versée. La question de savoir si, ce faisant, les
premiers juges ont outrepassé le cadre de l’art. 85 LPA ou non peut demeurer indécise. En
effet, dans la première hypothèse le jugement nouvellement notifié devrait être considéré
comme nul et ne pourrait ainsi affecter le délai de recours, qui a commencé à courir dès
notification du jugement non rectifié. Inversement, si la modification apportée devait être
considérée comme admissible, la communication du jugement ainsi rectifié ne serait,
conformément à la jurisprudence précitée, pas de nature à prolonger le délai de recours. Au
vu de ce qui précède, il y a lieu de retenir que l’envoi du jugement rectifié n’a pas fait
commencer à courir à nouveau le délai de recours déclenché par la notification du jugement
le 9 mars 2018. Partant, et comme exposé plus haut (consid. 2), le recours formé le
11 avril 2018 est tardif et donc irrecevable, ce que la chambre de céans peut constater sans
échange d’écritures (art. 72 LPA). 4) Le présent arrêt n’ayant pas nécessité d’examen sur le
fond de la contestation, un émolument réduit de CHF 300.- sera mis à la charge du
recourant, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA). Vu l’issue du litige, il ne sera pas alloué
d’indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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